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· La suppression de la notion de « délégations de service public » et son remplacement par « partenaire public-privé » pour tenir compte de la prise en compte des DSP dans la nouvelle loi relative PPP.
· Article 2 : la reformulation de la définition d’éthique en prenant en compte les achats publics durables et la définition de titulaire. La prise en compte de la définition du principe d’intégrité.
· Article 3 (ancien article 3) : l’ajout d’un dernier tiret intitulé « tout autre agent des autorités contractantes définies par la règlementation générale de la commande publique ».
· Article 11 (ancien article 11) : la prise en compte de la question de bonne gouvernance dans la définition de la notion de l’éthique. L’éthique prend désormais en compte également le respect des droits humains, des normes en matière sociale et environnementale.
· Article 13 : la prise en compte du « respect des droits humains et la protection de l’environnement » dans l’exécution de la mission de service public.
· Article 16 (ancien article 15) : l’ajout d’un alinéa pour prendre en compte des considérations liées à la qualité, à la durée de vie et aux impacts environnementaux et sociaux des acquisitions tout au long du cycle de vie des produits, des services et des ouvrages.
· Article 20 : la définition d’un contenu sur l’intégrité au titre des principes à observer dans le domaine de la commande publique.
· Article 21 (ancien article 19) : l’ancien article 19 a été scindé en deux alinéas et le premier alinéa a pris en compte les questions de l’efficience économique, des aspects qualitatifs et de la performance socio-environnementale dans la définition des besoins.
· Article 25, point 4 (ancien article 23) : la précision des informations à mettre en ligne sur le site web de l’entité en charge du contrôle a priori notamment les plans de passation des marchés publics, les avis généraux de passation, les avis spécifiques de passation et les résultats des travaux des commissions d’attribution des marchés et de sélection des partenaires privés.
· Article 26 (ancien article 24) : le rappel de l’obligation d’assurer le suivi administratif pour tout marché public. Il y a également été inséré un alinéa pour prendre en compte des objectifs autres qu’économiques, notamment des objectifs socio-environnementaux.
· Article 33 (ancien article 31) : 
· alinéa 2 : la reformulation pour supprimer l’obligation d’envoyer systématiquement à tous les soumissionnaires non retenus, une lettre de rejet motivée. Désormais, cette lettre ne sera envoyée qu’à ceux qui en font la demande ;
· alinéa 3 : la prise en compte de la source de financement et de la méthode de sélection parmi les mentions à faire figurer sur les avis d’attribution.
· Article 39 (ancien article 37) : la reformulation de l’alinéa 2 pour prendre en compte le respect des principes de développement durable par les candidats et soumissionnaires.
· Suppression des anciens articles 53 et 54 : ils sont relatifs respectivement à la prohibition du cumul d’activités et à la déclaration d’intérêts parce. En effet, leur contenu est déjà pris en compte dans le modèle de lettre de soumission.
· Article 59 (ancien article 59) : la reformulation de la disposition pour supprimer les sanctions pouvant être prononcées par l’ARCOP à l’encontre des prestataires de la commande publique car le détail est dans la loi.
· Annexe A : la suppression de l’annexe car son contenu ayant été pris en compte dans le modèle d’engagement à respecter le code d’éthique et de déontologie.
· Annexe B : la prise en compte des engagements liés à certaines infractions spécifiques et aux achats publics durables.


